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INTROOl rCTION GEN ERALE

Pour s'acquitter de ses dépenses, tout Etat doit prélever des ressources
fiscales ou non fiscales Pour réussir efficacement cette mission, il doit disposer
des moyens humains et juridiques nécessaires. Oans ce travail intitulé:
« L'application de la loi fiscale dans le temps », nous nous proposons
d'analyser les moyens juridiques qui justifient comment l'impôt est perçu au
cours d'une période bien déterminée. C'est la loi fiscale et ses procédés
d'application au cours (fun terme généralement fixé à ulle année.

I.e changement partiel ou total de la législation fiscale. peut-il provoquer
des effets non désirés sur le contribuable?

C'est l'intérêt qu'inspire cette question et les utilités qu'elle présente,
surtout qu'elle touche le patrimoine du contribuable, qui a motivé le choix de ce
thème

Dans le présent travail, notre objectif est d'étudier et analyser les
principales étapes d'application des lois fiscales dans la période allant de leur
èntrée en vigueur ou promulgation jusqu'à leur abrogation expresse ou tacite.
Dans cette perspective, nous allons montrer qu'une loi fiscale naît. s'applique,
est modifiée ou prend fin selon des modalités tout à fait particulières ou
spéci fiques distinctès.

C'est confonnémcnt au schéma que nous venons d'esquisser que nous
allons conduire ce travail.

D'abord, la loi fiscale naît. La mise en place d'une loi fiscale requiert
/ïnter\ention de plusieurs acteurs qui paIiicipent à sa réalisation.
Le Ministère des Finances élabore le projet de loi et la soumet au Conseil des
ministres Après l'analyse du projet par le Conseil des ministres, il est déposé au
Parlement pour son adoption. Le chef de l'Etat intervient en dernier lieu pour sa
prol1lulgation: c'est la naissance de la loi fiscale. Dans cet aspect, nous
cOl1lprenons que le législateur se réserve le monopole d'établir et d'autoriser la
perception de l'impôt.

Après sa promulgation par l'organe habilité, la loi fiscale entre en v'igueuL
Cependant, dans celiall1S cas et suivant les intérêts économiques en jeu, la loi
fiscale peut entrer en vigueur tardivement ou anticipativement par rapp0l1 à sa
publication. Il revient alors au législateur d'apprécier l'opportunité de l'entrée
en viglleur retardée ou anticipée de la loi fiscale



Conformément à la démarche susmentionnée, une loi fiscale promulg.uée
entre en vigueur et cela constitue le début de sa mise en application. Dans une
c~rtaine mesure, l'application de la loi fiscale soulève des difficultés lorsque les
dispositions qu'elle édicte ne sont pas claires et précises: c'cst le problème de
1Interprétation de la loi fiscale.

La qUèstion ne pourra être résolue qu'après avoir apporté des lumières sur la
notion de l'autonomie du droit fiscal.

Selon lc principe de l'autonomie du droit fiscal, le pouvoir du fisc pour
établir l'impôt se base sur la réalité des faits et non sur les qualifications
juridiques fournies par le droit commun. C'est dans ce sens que le droit fiscal a
sa méthode propre d'interprétation exclusive. Les règles d'interprétation
analogiques et extensives, admises cn droit commun sont prohibées en matière
fiscale. Cette particularité autorise le fisc à imposer toute sorte d'enrichissement
quelle que soit son origine.

A cause de leur particularité, l'application des dispositions fiscales posc
souvent des difficultés. Dans notre travail. nous allons analyser successivement
le principe de l'annualité de lïmpàt et celui de la non- rétroactivité de la loi
Cisca1c.

Le principe de l'annualité de llmpôt signifie que la loi fiscale entre en
\igueLLr au début de rannéc sur laquelle elle pOlie, c'est-à-dire au 1er janvier de
I"annee ct prend fin au JI décembre de la même année. Nous veITons que
r application cl la lettre de ce principe est impossible. Il subit de Illultiples
assouplissement que nous aurons l'occasion de signaler.

Les difTicultés matérielles de mise en application de la loi fiscale. le statut
Icgal du contribuable, la résurrection du pouvoir dlmposltioll, la longueur des
délais de recouvrement des impàts directs sont autant de facteurs qui Illilitent en
t~lVeLlr des aménagements apportés au principe de l'annualité.

Le principe de la non-rétroactivité de la loi fiscale quant à lui interdit de
reporter reffct de la loi antérieurement à rentrée en vigueur de celle-ci. Comme
le prècedent le principe de la non- rétroactivité de la loi fiscale n'est pas
"igollreusement appl iqué. Ainsi dans celiains cas, la loi fiscale peut revenir sur
le passé et régir des Üùts existant antérieurement à sa pr ol1lulg.ation. C'est dans
les hypothèses où non seulement le législatcur s'est nettement prononcé en ce
sens puisqu'on est bien forcé de s'incliner alors devant sa volonté mais encore
lorsque la loi est inkrprétativc, c'est-à- dire une loi qui explicite et clarifle une
autre loi incertaine et controversée. Lorsqu'elle a pour effet d'adoucir la
s' uation du contribuable. rien n'elllpèche que la loi fiscale puisse rétroagir



.1

Constituant l'essentiel de notre travail, le principe de l'annualité de
1Impôt et le princi pe de la non rétroacti vi té de la loi fi seale feront r objet d'une
éllwlyse approfondie.

Par ailleurs, la loi fiscale n'est pas immuable. Suivant les objectifs ù
atteindre, la loi fiscale peut être modifiée. La modification peut prendre
plusieurs t()rmes. Tantôt la loi fiscale peut être modifiée par des insel1ions ou
des ajoutes, tantôt par la suppression d'une ou plusieurs dispositions sans
toutefois changer la loi entière.

Du reste. la loi fiscale n"est pas vouée à J'éternité. Comme les autres lois,
elle peut disparaître selon les modes appropriés. Ainsi, selon les cas, la loi
rlscale peut être abrogée. tantôt par la voie expresse, tantôt par la voie tacite ou
Ill1pl icite. Nous nous pencherons également sur le problème de la désuétude des
lois fiscales afin de vérifier si elles peuvent être abrogées par désuétude

Nous n'allons pas traiter du contentieux fiscal, quoique d'un grand intérêt
Sllliout en cas de conflit de lois ou de litiges liés ù l'application ou à
Ilnterprétation des lois fiscales.

Notre analyse s'articulera sur trois chapitres.

Dans le premier chapitre, il s'agira de procéder à r étude de certaines
l10timlS en rapport avec le droit fiscal. Cette ébauche nous aidera à avoir une
idée générale sur les grandes lignes de notre sl~iet d'étude qui s'intitule:
« L '{Ipplicatioll de la loi fiscale dalls le temps. »

Au deuxième chapitre, nous examinerons rentrée en vigueur des lois
fiscales, ainsi que leurs part icularités par rapport aux autres lois. Il s"agira de
montrer que quoique la loi publiée soit en principe immédiatement applicable,
cda ne signifie pas nécessairement que la date d'entrée en vigueur coïncide
toujours avec celle de sa publication. Ainsi assiste-t-on à rentrée en vigueur
retardée et accélérée de la loi fiscale. Nous analyserons les différents procédés
lfapplication des dispositions fiscales dans le temps.

Après avoir défini le principe de l'annualité de l'impôt et analysé les
différentes hypothèses de son application, nous montrerons par la suite que ce
principe n'cst pas absolu

NOliS nous appuierons sur ce schéma afin de montrer que pour des raisons
lllultiples. l'application à la lettre du principe de l'annualité de l'impôt n'est pa:'
possible.



Fn ce qui concerne la rétroactlvlte de la loi fiscale, le principe est que
c~lle-ci ne rétroagit pas. Cependant, le principe de la non- rétroactivité de la loi
tlsca1e n'est pas absolu car il peut toujours être aménagé dans celiaines
situations.

Au dernier chapitre nous allons montrer que la loi fiscale entrée en
\igueur peut être amendée ou complétée en cours d"année par des lois de
finances rectificatives. De plus la loi fiscale est une loi temporaire. Elle est
\ouée <1 prendre fin directement ou indirectement. Dans ce C(JS, le législateur le
précise formellement dans un texte nouveau ou ne le précise pas directement.
C"cst l"abrogation cxpresse ou tacite de la loi fiscale.

La procédure que nous avons empruntée nous amènera a préciser des
notions Cil rapport avec la loi flscale et ses dift1cultés d'application lorsqu"elle
-:st amenée <1 fonctionner pendant Ull terme bien fixe. Sur cette base, un
contelltieu\: qui peut résulter du conflit des lois dans le temps pourra trouver
aisém:llt une solution.

Ce travail se veut être une contribution cl l' identification des difficultés
soulevées par l'application des lois fiscales dans le temps.

Sans prétendre vider tous les aspects de la question. cette étude devrait
pouvuir fOlll"llir des pistes de recherche en vue de l"élaboration des lois fiscales
(1(japtées à la période actuelle, et même servir de base de travail pour trancher
certains litiges découlant précisément de l'application ou de l'interprétation des
lois fiscales.

Enfin, une conclusion générale clôturera notre travail



CHAPITRE 1. GE'\!ERALITES

Section 1. La loi fiscale

§ I. Définition

La loi fiscale est une loi qui établit l'impôt. Elle est destinée à frapper la
matière imposable et la saisit là où elle se trouve telle qu'elle apparaît en fait
~ans se préoccuper de ce qu'elle vaut en droit. M. DUVERGER définit aussi la
loi fiscale comme ulle loi qui décide en principe l'impôt. 1

('ette définition telle qu'elle est énoncée par M. DUVERGER appelle ulle
observation importante: c'est celle de la primauté du législateur dans la
déflllitioll de la loi fiscale. Personne n' est autorisée à perce\'oir l'impôt avant la
mise en place de la loi fiscale qui atteste sa perception,

§ 2. La naissance de la loi fiscale

Dans rétablissement de la loi fiscale, deux rèl.des essentielles méritent-- '-

d'être examinées. 11 s'agit d'une part de IImpôt matière résen;ée au législateur
et (f autre part l'autorisation parlement<ùre au moyen de la loi de fillances.

A. L'impôt, matiè.-e réservée au législateur.

1 .Les origines de la règle.

Cette règle remonte fort loin, puisqu'elle se rattache au vieux principe du
consentement populaire llllmpôt, qui remonte lui même au Droit féodal.

Parmi les bases constitutionnelles du droit fiscal, se trouve entre autre
celle du consentement du peuple ,l l'impôt qui découle du fait que celui-ci a pris
la place des aides accordées par les vassaux aux suzerains il l'époque féodale. En
Grande Bretagne où la féodalité a commencé depuis longkmps, les aides étaient
accordées en cas de circonstances exceptionnelles comme la guerre, le mariage.
dc. Ces aides éraient accordées si les vassaux le voulaient bien. C'est le début
de la règle du consentement du peuple à l'impôt.



Au fur et à mesure que l'Etat se développait. les suzerains réclamèrent de
pllLs en plus ces aides aux vassaux. Dès lors s'établit à la fois l'impôt et la règle
qu Il devait être consenti par le peuple. :2

En France, le principe du consentement populaire à l'impôt fut réaffirmé
mec force dès le début de la Révolution. Ainsi l'article 14 de la Déclaration des
Droits de l' Homme et du Citoyen de 1789 proclame formellement que tous les
citoyens ont le droit de constater par eux- mêmes ou par leur représentants la
necesslté de la contribution publique, de la consentir librement. cren suivre
remploi et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée.'
Depuis lors, ce principe Cl été constamment maintenu.

2. L'application actuelle de la I·ègle.

Le principe que l'impôt est une matière réservée au législateur relè\'c du
domaine de la loi. En effet. 1'311 159 al 5 de la Constitution burundaise du 18
mars 2005 dispose que: « Sont du domaine de la 10i, ... la définition de l'assiette
et du taux des impôts et taxes.» (BOR n' 3 ter/200S).

Pour J PECOlJP, llmpôt ne peut être assis et perçu que s'il a été institué
par la loi! .

Chaque année. lors de sa session d'octobre, et en principe avant le 31
décembre. le Parlement adopte la loi de fInances, c'est-à-dire le budget de l'Etat
pour al1nec Cl venIr.

B. L'autorisation annuelle de percevoir les impôts

II ne suffit pas qu'ulle loi étaolisse un impôt pour que celui-ci puisse être
perçu. L'autorisation de percevoir les impôts établis doit être donnée· chaqlie
année dans la loi de finances.

iVl DL \ERC,FR. of! ':I[ Il -i1()
. ·\rI 1.+ de LI Dcclarallon c1e~ DrOlI" l'Homl1le Cl du Citmcll de 17 X')

-1 J. f'ECOll' Prccl"ckdroil rlSCll 'Jc cd Bordas P,llis l'JX.''. P ~
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1. La règle de l'autorisation annuelle.

Cette règle découle de la définition de l'im,pôt. L'autorisation annuelle de
percevoir les impots trouve son application dans la loi de finances. C'est la
promulgation. de la loi budgétaire par le chef de l'exécutif qui entralne
l'obligation d'exécuter les recettes et les dépenses de l' Etat :i.

L'autorisation est dOllnée ell bloc lors de ia promulgation de la loi
budgétaire. Il est interdit de percevoir des recettes non prévues au budget ou par
k svstème fiscal en viuueur et d' octrover des franchises ou des exonérations non

• L •

prévues par des lois fiscales. l,

2. La portée de l'autorisation annuelle.

Dellx aspects sont à examiner. D'une part \"autorisation annuelle Il'est
obligatoire que pour les impôts déjà établis par les lois fiscales antérieurement
au vote dll budget. Une loi fiscale intervenue en cours d'année s'applique
directement et ÏImilédiatement à l'année en cours, au contraire. Cela signifie
que la règle de l'autorisation annuelle se limite aux impôts déjà établis par les
lois fiscales antérieures au \ote du budget. Cependant, une loi fiscale intervenue
en cours d'année ne nécessite pas d'autorisation annuelle, elle s'applique
directement et immédiatement dès le début de l'année, c'est-à-dire dès le fer
lan\ icI' de l'année de son intervention.

D'autre part l'autorisation annuelle de percevoir les impôts n'est pas
seulement une autorisation, elle est pour le Gouvernement une obligation. Seules
les depenses sont autorisées car le (Jouvernement peut renoncer à les fàire. Par
contre, les recettes autorisées doivent ètre obligatoirement perçues.
L'autorisation des recettes n'a pas un caractère limitatif, il y a toujours
obligation de percevoir lïmpot dans les limites prévues par la loi fiscale.

Section 2. L'interprétation de la loi fiscale

011 ne peut pas parler de lïnterprétatioll de la loi fiscale sans mettre
en évidence une notion fondamentale: celle de \"autonomie du droit fiscal et sa
portée .

. C ',DORUU. Ll's.\"Lel}l~c1ç11,<;211011 e-Lc!cgJJHril!.l: .QvQgç[:lir~mL12ll!'lIll.tli. BlIllIlllbllr:1. LJ B. F:lclIlIe cle~

Sciu\Ces LCl1lWlIH\j\h::, ct \dmillbIL\t\\ co,. 1(J7~.. p'.l
Idem. p ~;



§ l. Le cadre de Pinterprétation de la loi fiscale: le principe
de l'autonomie du Droit fiscal.

La notion de 1" autonomie du droit fiscal a deu\. aspects. Tout d'abord, elle
signifie que les situations juridiques sont définies en droit fiscal d'une façon
particulière et non en se réfërant au droit commun. Ensuite, elle signifie que ses
définitions particulières sont orientées dans l'intérêt du fisc.

A. La définition particulière des situations
juridiques par le dl"oit fiscal.

Le droit fiscal, branche autonome du droit public, a ses propres règles.
Il tient compte le plus souvent des considérations de faiL abstraction Llite de
toute appréciation j uridique ~

Pm1ant de cette dernière considération nous pouvons tirer la conclusion
que le principe de l'autonomie du droit fiscal signifie que le fisc n'est pas 1ié
dans rapplication de l'impôt par les définitions que fournit le droit commun. Il
peut donc leur substituer ses propres définitions qui sont basées sur des
situations de fait.

Ainsi. on ne peut opposer au fisc, pour échapper à l'impôt sur les B.I.C.
qu'on n'a pas la qualité de cOlllmerçant au sens du Code de commerce. Dans ce
sens, le fisc possède des pouvoirs exorbitants. On ne peut pas lui opposer qu' on
n'a pas la qualité de commerçant pour échapper à l'impôt sur les B.l.e. Ce
pouvoir exorbitant aboutit à rendre inopposables au fisc des situations de droit
qui se sont poul1ant traduites par des actes régulièrement passés et qui
continuent de produire leurs effets autres que fiscaux, notamment entre les
pal1ies et \'is-à-vis des tiers ct à leur substituer des situations de fait que la loi
ci' impôt a entendu happers

.

Fn Clalltres termes, si les personnes qui créent une situation juridique
peuvent librenlent retenir une qualifIcation parmi celles que leur propose le
droit privé, ce choix ne lie pas l'administration chargée d'appliquer la loi
d' illlpôt

Le fisc est en mesure de faire prevaloir une qualification fondée sur ce
qUll ~sti\1le être la réalité des faits et de manifester par là même, de la façon la
plus ncttc, l'autonomie du droit fiscal à l'égard dLl droit pri\é.

1 PECOLP. ()lL~II.. P 7
'( (,(jUZ. J \IOU'.IER...:\ Ci TOlR"W.. DrOI\ Clsel\.. P;ms. P lF. !%X. p. :'~
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En prlllclpe. toute source d'enrichissement devrait faire I"obiet
dlmposition en droit fiscal. Cependant la pratique est tout autre. Les sources
(femicl1issement illicites sont de plusieurs natures. C'est le cas des actes de
sorcellerie, de prostitution, vente des stupéfiants. etc. Les auteurs de ces actes
illiCItes demeurent inconnus dans certains milieux et par conséquent échappent à
1Impôt.

B. L'orientation de cette définition particulière
dans l'intérêt du fisc.

Le principe de l'autonomie du droit fiscal a essentiellement pour but de
permettre de lutter contre l'évasion fiscale, celle-ci signifiant I"ensemble des
procèdes par lesquels les contribuables essaient d'échapper en tout ou en pat1ie à
lïmpô,t sans manœuvres frauduleuses, en tirant parti des lacunes des textes
kgislatifc; ou en recourant à la voie la moins imposée') Il set1 à mettre en échec
lïngéniosité des fraudeurs légaux, c'est-à-dire des gens qui essaient d'échapper
a l'impôt qu'ils devraient normalement payer sans transgresser la loi mais en
utilisant les dispositions mème de la loi. L'impàt est parmi les movens que
possède 1" Etat démocratique d'asseoir son autorité.

Plusieurs exemples ont montré dans cc sells que le droit fiscal est libre de
définir ses propres concepts et manifester sa singularité par rapport au droit
privé. Ainsi "administration fiscale pcut atteindre la matière imposable quelles
que soient les conditions dans lesquelles elle a été dégagée et sans s'arrèter ,l la
position personnelle du contribuable au regard des lois et des règlements
intcryenus cn matière non fiscale.

En France. le Conseil d'Etat n'a pas hésité à reconnaître la régularité de
l'imposition de cel1aines activités considérées comme contraires aux bonnes

Iii
mœurs .

Il a décidé qu'un officier de cavalerie qui s'était livré, bien que sa
fonction le lui interdisait. à une occupation commerciale, était passible de
lïmpôt sur les bénéfices industriels et commerciaux ( B.IC ).

, (' (,ou<. 1 r\10Ll~IFR ,,1 GTOL'RNIE. op cil p:;X



lU

La circonstance qu'une personne n"ayant pas la nationalité française et ne
possède pas la cm1e de commerçant étranger ne pouvait remplir les fonctions de
gérant de société a été jugée sans influence sur la nature de son activité dl! point
de vue de la législation fiscale.

Corrélativement, le fisc ne peut se voir opposer par le contribuable des
moyens fondés sur l'illicéité de son comportement: un contribuable ne saurait
ètre admis <1 se prévaloir de la circonstance que ses bénéfices provenaient en
pm1ie de délits commis par lui pour obtenir la réduction de son imposition et ne
pourralt utilement invoquer le fait qu'un sursis de paiement lui avait été
itTégul ièrement accordé sur sa demande pour solliciter la décharge des intérèts à
1 . . l ,i \
III rec ames .

Des exemples qui précèdent. nous pouvons conclure que lorsque le
règlement d'une contestation relative à l'impôt survient, c'est au sens de la loi
fiscale et non à celui du droit commun que doivent être interprétées les clauses
l1un contrat.

Dans ce sens, il y a lieu de comprendre la paliicularité de la législation
tlscale qui est source d'autonomie pour le droit fiscal: la plénitude de la
compétence dujllge de l'impôt.

§2. La portée de l'autonomie du droit fiscal

Le principe de l'autonomie du droit fiscal ne joue que dans les limites
posées par la loi fiscale elle-même. I::lle ne doit être interprétée qu'en cas de
silence de la loi et Il'a pour but que d'en respecter l'esprit.

A.. Le cas du silence de la loi.

Le princlpe que les situations jLlridiques se définissent d'une façon
paliiculière en droit fiscal ne s'applique qu'autant que la loi fiscale n'a pas
cxpressement décidé que la définition du droit commun devait s'appliquer.
Ainsi, si une loi décide que tel impôt s'applique <Hl commerçant au sens de la
définition du droit commercial. c'est la définition du Code de commerce qui sera
retenue.

, C (JOLR. t rYl0Ll"iILR cl Ci TOlR:\IL. Ol2 e l\. p.)l)
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B. La <:onfor'mité à l'esprit de la loi

Selon le principe de l'autonomie de la loi fiscale, le droit fiscal est libre de
définir ses propres concepts ou de dégager une signification propre d'tl1l concept
prée.xistant dans une autre branche du droit.

Ainsi la notion de commerçant ell droit fiscal est diftërente de celle
dégagée par le Code de commerce qui signirie ici toute personne qui s'adonne
aux actes de commerce. Cette liberté permet au législateur fiscal de privilégier
ressence des choses. Reconnaitre l'esprit de la loi, c'est reconnaître tout
SImplement que la volollté du législateur doit servir à déterminer le sens des lois.

~3. L'intefl}rétation de la toi fiscale.

I.e caractère des lois qui créent l'impôt est de ne pas pouvoir être ni
étendues. ni restreintes mais d'être littéralement appliquées et exécutées l2

.

L'interprétation e.xtensive, c'est-à-dire l'interprétation qui étend la loi à un cas
\oisin. est exclue. II en est de même de l'interprétation analogique.

Celle-ci revient à appliquer une règle établie par la loi pour un cas
déterminé. à un cas analogue mais non prévLle dans la loi Appelée à régir les
intérêts pécuniaires, la loi fiscale doit être claire et précise.

Compte tenu de ces précisions, l'application de la loi fiscale semble être
c\.clue de toute possibilité d'interprétation, mais cela n'est pas le cas.
L'interprétation devient nécessaire si les dispositions que l'administration et le
juge ont à appliquer apparaissent obscures ou incertaines.

En definitive, la loi fiscale qui n'est pas ciaire et precIse doit être
interprétée restrictivel1lènL c'est-à-dire que son application ne doit pas être
etendue au-delà de re.\trême limite qu'a voulue le législateur.

D'après T. AFSCHRIFT, la règle de l'interprétation restrictive de la loi
fiscale est fondée sm le caractère dérogatoire des lois fiscales <1 la liberté
générale des personnes et des choses. 1

~ Une loi qui déroge à la franchise
générale des persollnes et des choses mérite (ïètre interprétée restrictivemcnt. Il
apparalt ainsi que les lois fiscales sont des lois d'exception, c'est-cl-dire qu'elles
doivent ètre interprétées en faveur du contribuable.

C GOUR.I i\10LlI\IFR cl G T()L~R0iI[. 0IlSl! P -+~
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Ouel que soit l'ordre de juridiction auquel il appartient le juge de l'impôt
interprète la loi chaque fois que celle-ci lui paraît ne pas pouvoir être
littéralement appliquée et en étend la portée lorsque la volonté du législateur
semble den1ir l'exiger.

Il n', a assurément aucun motif de déroger en droit fiscal à la rèl..de. ~ ~

suivant laquelle on n'interprète pas un texte clair. Le principe est le même que
dans d'autres branches du droit: SIl n'y a pas matière à interpréter, il ne faut
pas interpréter.

Lorsqul1 y a lieu à interprétation, c'est-à-dire si le texte n'est pas clair, il
nous paraît qu'en principe le juge doit raisonner en matière fiscale comme dans
les autres branches du droit. Lll1terprétation consiste toujours en la recherche de
llntention du législateur et une loi fiscale comme une autre loi, doit s'interpréter
lorsqu'une interprétation est requise en ce sens l1

.

Pour A.TIBERGHIEN, rintel1Jrétation de la loi fiscale se fait en deux
phases.

D'abord il faut chercher la signification du texte, ensuite, si le texte n'est
pas clair. il faut l'interpréter élla lumière de l'intention du législateur. Si le texte
reste ambigu ou obscure après l'épuisement de tous les moyens d'interprétation,
il doit être appliqué dans le sens qlli est le plus t~l\!orable au contribuable selon
l'adage: « fil dlihio cOli/ru jisClil7l

l
)>>.

t'ft! phase: L'interprétation textuelle.

Elle consiste en une étude de la signification du mot et de la phrase dans
leur contexte, dans rensemble du chapitre, de la loi et du Code de la législation
cn généra\. Cette interprétation devra être stricte, c'est à dire rigoureuse et pas
plus large ni plus étroite que la signification qui en résulte. Lorsque
r interprétation permet de constater que le texte est clair. il n'y a pas lieu de

. l ') l:111L: 1passer a a _ p lase.

'T'l.fSCHRIFT oU--:It .. p.(lO cl Slll\~ll\lcs

' ..ATIBfRCiIlIE'\ \l;UHi':1 clç c1rQiU-\SCjll. ,è éd. Ccd-Samson. Gf1I,c\ks. l'nI. p2:, cl SlIi\<mlcc,.



2,;lIIe phase: La recherche de l'illtelltioll du législateur.

Cette intention sera recherchée dans les travaux préparatoires de la
loi à interpréter. Si ces travaux rendent clair, l'interprétation nïra pas plus loin.
Ce n'est que lorsque le texte n"est pas encore clair à la lumière des travaux
preparatoires de la loi à interpréter que l'on doit, si c'est possible, consulter les
travaux préparatoires des lois similaires antérieures ou contemporaines et
remonter ù l'historique de la loi considérée.
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CHAPITRE II. LA PROBLEMATIQUE DE L'APPLICATION DE
LA LOI FISCALE DANS LE TEIVIPS.

Section 1. L'entrée en vigueur.

~ 1. Notion.

Généralement. une loi devient obligatoire par sa publication qui résulte de
son insenion au journal officiel, le Bulletin Officiel du Burundi (BOB) pour ce
qui est du Burundi. Celui-ci est un journal qui renferme toutes les lois
réglllièrement promulguées par Je Président de la République

Les lois seront exécutées dans chaque partie de la République du moment
où la promulgation en pouna être connue. Celle-ci étant l'acte par lequel, le chef
de l'Etat atteste l'existence de la loi et donne '"ordre aux autorités publiques
(1 obsener et de t~lÎre observer cette loi.

La loi tlscale pouvant modifier l'assiette imposable ou le tarif de l'impôt,
il convient de souligner que la pratique de publication occupe une place
paJ1iculière étant donné que le contribuable est en droit de connaître les
obligations qui lui sont assignées. Il est donc indispensable pour le législateur de
Ile pas surprendre le contribuable mais plutàt oe lui accorder llll délai
r,lisonnable pour prendre connaissance de son acte. A callse de la rigidité de la
règle du droit commun, il est difficile de l'appliquer en matière fiscale sans
alllénagement li

,. Ainsi fàut-il adapter la règle d'entrée en vigueur des lois aux
particularités de la loi fisc3le.

A ce sujet. deux façons diftërentes sont envisagées. D'une pm1 l'entrée
en vigueur peut être accélérée ou anticipée laissant de côté les délais de
publication ~ d'autre part, rentrée en vigueur peut ètre retardée jusqu"au 1er
janvier qui suit la publication de la loi.

L TROT.\BAS CI' -\1 CUITLRLT FiIlillll:C~P~I[)lICJIIÇ~.·k,xl P;IlI~ Dallo/. 1()"m.p:'l);;
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§2. Les modalités d'entrée en vigueur des lois fiscales

A. L'allplication immédiate de la loi fiscale.

Le principe de l'application de la loi fiscale signifie qu'après avoir
dètermlllé son entrée en VlgucUL la loi fiscale s' applique immédiatement non
seulement aux situations cn cours mais aussi aux situations prévues qui naîtront
Ù p;Jrtir de ce moment \~

D'après cette conception, on applique la loi nouvelle aux conséquences
future~ des situations antérieures. Ainsi on applique la loi nouvelle dans les cas
suivants:

- A toutes les situations juridiques ù naitre et de ce fait les bénéfices réalisés
après r entrée en \ igueur de la loi nouvelle seront régis par la même loi:

Aux effets futurs des situations juridiques en cours nées sous l'empire de
la loi ancienne.

En d'autres termes, une loi nouvelle s'applique non seulement aux
situations qui naissent cl partir de son entrée en vigueur mais aussi cHiX situations
nées sous le régime de la loi antérieure qui se produisent ou se prolongent sous
l'empire de la loi nouvelle pour autant que cette appl ication ne porte pas atteinte
à des droits déja iITévocablement fixés.

De cette manière, l'imposition des bénéfices industriels et commerciaux
est régie pm la loi nouvelle alors que le capital qui, placé sous l'empire de la loi
antérieure est régi par la loi ancienne De plus, l'imposition des parcelles à bàtir
est régie par la loi ancienne quoi que les plus-values réalisées (augmentation de
la \aleur) soient régies par la loi nouvelle.

Par contre. Sl I"on tient compte du principe de l'annualité de l'impôt la
situation change. Ainsi en matière dlmpôt sur le revenu, la législation
<lpp1Jcable cst celle en vigueur au jour de la clôture de la période de réalisation
des re\CllllS imposables, quand bien mêmc une partie de ces revenus serait née
sous l'empire d'une loi antérieure. Par exemple, une loi fiscale prolllulguée en
<1\'1'11 200:-;. s'appliquera à tous les revenus perçus durant toute l'année
200:-;.C·est-a-dire que cette loi fiscale va s"appliquer à tous les revenus perçus <1
partir du 1èl janvier .:wcn.

! L lRüT".B/\S et J -\1 C()ITERJT olJ cil Il "0"'
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LèS hypothèses dans lesquelles une loi fisc3k peut atteindre une période
écoulée et modifier les conditions d'assiette ou de liquidation d'un impôt sont
(jlors correctes. Elles s"expliquent par 13 situation objective dans laquelle se
trouve le contribuable: laquelle situation peut changer de temps en temps par la
loi et par la permanence des pouvoirs d'assiette et de liquid3tion du fisc du
moment que les compétences du fisc ne sont pas encore frappées par la
prcsniption.

LYaprès L.TROTABAS et J.-M. COTTERET. les textes qui définissent
r assiette d'un impôt ou d'une taxe en se référant à une date antérieure <1 leur
publication sont corrects. Pour les mêmes auteurs, ce qui justifie la rétroactivité
de ces textes est quïls permettent une application immédiate de la loi fiscale. IX

A notre sens. l'argument avancé par ces derniers auteurs est critiquable.
Pour les impôts sur le revenu. le principe de l'annualité de l'impôt ne doit pas
0tre U1l handicap majeur envers le contribuable. L3 nouvelle règle ne devra pas
régir la période écoulée si elle fixe un haut tarif d'impôt par rapp0l1 à la loi
ancienne. Notre mis est que la loi nouvelle régirait la période écoulée si clle
dait de nature il favoriser le contribuable: c"est la loi fiscale la plus douce.

Mais la réalité est que les agents du Département des impots veulent se
faciliter les opérations en é\·it3nt d'appliquer des taux dïmposition diftërents au
cours de la même année dïmposition. Le contribuable se trouve mal à l'aise
lorsquïl doit être régi par plusieurs lois souvent contraignantes pour lui. Sans
pour alitant méconnaître le caractère contraignant de l'impôt, il ne nlllt pas que
ce dernier soit trop élevé et SlII10ut par le changement incessant de lois fiscales
au cuurs de la même période imposable. Le contribuable risquerait d'être
dést<1\)ilisé par la succession des lois fiscales dans le temps.

Dans cel1ains C<1S. le contribuable est amené à connaltre la vraie
législation qui le régit. Il est souhaitable qUII y ait ulle seule loi fiscale tàvorable
(lU contribuable et au fisc durant toute l'année dïmposition.

Le principe de '"application immédiate de la loi Ciscale trouve son origine
dans le principe général de l'application immédiate de la loi, étant donné que
toutes les législations stipulent que la loi ne dispose que pour l'avenir.

A la ;umière de ce qui précède. le principe de l'application immédiate de
la loi fiscale veut que la loi nouvelle étant tenue pour un progrès par rapport à la
loi antérieure, il n'y Cl pas de raison d'en anticiper la mise en application.

j, L lROT"ülAS ,'1 .1-\1 COTTI::'RJT Droilfï"c;li. 3c éd. P;)Iï~ 1(J7(I.p 1:'i 1
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f\: ier le principe de l'application immédiate de la loi fiscale, spécialement
les effets à \ cnir des situations nées sous le régime de la loi antérieure en
privilégiant le respect des droits acquis qui demeureraient cl rabri des réformes
lég,islatl\'es et paralyseraient celles-ci, serait donc favoriser la coexistence de
deux régimes juridiques différents, applicables à des hypothèses identiques avec
les incertitudes qui en résulteraient l')

D'après E,CAREXHL S.HAUBERT et J.REGNIER, la loi nou\'elle
s'appliquerait aux situations qui lui seraient postérieurs complètements alors que
la loi ancienne survit. Nous pensons que dans le cas pareil. la loi ancienne est
conda1l1nable parce qu'elle énerve le caractère obligatoire de la loi nouvelle.

L'effet immédiat de la disposition ancienne constitue en quelque sorte le
corollaire de la force obligatoire reconnue cl la loi en vigueur~(I. Concilier deux
lois qui régissent la même matière n'est pas ülCile. Il vaut mieux que la loi
ancienne soit abrogée tout en sauvegardant le respect des droits acquis salis
l'empIre (.l'elle-même. La loi nouvelle quant à elle devrait régir les situations
postérieures cl son entrée en \igueur dans l'intérêt du contribuable

B. L'entr'ée en vigueur anticipée

Etant donné que le législateur est libre de fixer la date d'entrée en vigueur
des dispositions qu'il édicte, l'entrée en vigueur des lois fiscales peut être
accélérée ou anticipée sans tenir compte des délais de publicat ion~ 1.

Cela est possible en cas de disposition explicite de la loi tïscale mais
aussi par simple interprétation de la volonté législative fondée sur l'annualité
budgétaire. Par conséquent. les nouvelles règles fixées par la loi budgétaire
seront applicables cl partir du premier janvier de l'année en cours. Compte tenu
des lenteurs dans la publication des lois, le législateur précise généralement le
moment d'application des lois fiscales. C'cst le cas de la loi du 17 février 1964
portant disposition organique sur lïmpot réel. Ainsi, l'al1icle 92 de cette loi
dispose: « La présente loi est applicable à paJ1ir de r exercice fiscal 1964.
Toutefois les dispositions des 3l1icles 59, 66, 69, 77 <1 81 sont applicables à
partir du 1cr jamier 1964 quel quc soit l'exercice fiscal auquel se rapp0l1ent les
cotisations».

L'inteq1rétiltiOll de cet al1icle nOlis montre que cette loi est rétroactive car
elle fLIppe la matière imposable existante antérieurement <l sa publication.

E( :\RC\Hf~_ B HAl'f3f-RTcl J RH'jNIER. Pr.IIJ~UJ<:"..bÇI1~1i11l"_CJJ()-'lcl~IlJ-"--'11S-.ll!i.DJ:()ll.:'iè ccl. Pari,. 1')')7
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Il s'8git des arts. 59,66, 69, 77 à 81 qui sont applicables à pal1ir du 1CI

janvier 1964 810rs que cette loi Cl été publiée le 17 fëvrier 1964. L'incidence de
œtte rétroactivité peut ètre défavorable pour le contribuable mais favoriser en
quelque sorte les intérèts de l'Etat. Mène si le fisc veut éviter d"appliquer deux
téHlX d'imposition au cours d'une mème année, l'Etat y trouve également son
compte.

c. L'entrée en vigueur retardée des lois fiscales.

Bien que la loi promulguée soit normalement immédiatement applicable,
cela ne signifie pas que la date d"entrée en vigueur corresponde avec ceHe de sa
publication. Il faut donc accorder un délai suffisant aux intéressés pour que
ceux-ci soient informés de la nouveHe loi qui les gouverne Dans ce sens, l'on
comprend que la publication de la loi n'implique pas nécessairement que ceHe-ci
soit connue des intéressés.

L'entrée en \igueur de la loi fiscale est retardée jusqu"au 1er janvier qui
suit sa publication régulière. Ainsi, après sa promulgation par le Président de la
République, la loi fiscale est publiée au 8.0.13 pour ètre mise en application dès
le IlT janvier de l'année suivante aux termes de l'art 154 de la loi du 21
septembre 1963. 11 en est de mème de la loi n' 1/01 1 du 30 décembre 1998
portant institution d'un prélèvement fort:1itaire sur divers impôts. En effet la
disposition finale de ladite loi stipule que le Ministre des Finances est chargé de
l'application de ladite loi qui entre en vigueur à partir du ICljanvier 199922

. Cela
est Id conséquence du principe de l'annualité de Ilmpôt. Elle établit pour
lïmpôt direct seulement une stabilité ,1Il11uclle de la législCltion fiscale telle
qu' elle a été autorisée par la loi budgétaire.

Par contre, cn matière dImpôts indirects (i I1lpôts perçus sans
dablissement de rôle) le tau\: est variable au cours de l'année dlmposition.
C"est le cas de l"impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux (B.J.C.)
Dans cette perspective, le Gouvernement de ICl République du Burundi a accepté
de perdre un montant de 20 0'0 des taxes qu'il percevait pour éviter la hausse du
prix du carburant. Cela est ressolii de \"Ordonnance du Ministre du Commerce
et de l'Industrie en date du 7 mars 2004 portant diminution de la taxe sur le
carburant.

De pal't l'entrée en vigucur accélérée ou retardée de la loi fiscale. il
importe de souligner que le plus souvent la loi fiscale entre en vigueur le jour
de sa promulgation. C'est notamment la loi Il 1/008 du 29 déccmbre 1995
portant institution de la compensation entrc cel1aines créances sur \" Etat et les
ddks fiscales et douanièrcs2~.

. ('ode i!èllcrai des illlpàls Cl T;l\CS RIl.l li Illbura. 1\1illislèrc cks hn;mccs Dép;1I1clllcnl dcs Illlpols 2()()(). p. Il)!
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Section 2. Les principes directeur's de l'application des lois fiscales dans le
temps

§ J. Le principe de l'annualité de l'impôt

A. ~otion

La règle de l'annualité de llmpôt et la règle posée par la loi budgétaire
sont étroitement liees. Cela s'explique par le fait que la perception de Ilmpôt
doit être autorisée chaque année par le budget.

Le principe de J'{lI1nualité de J'impôt est bcile 3 poser. Autorisé par la loi
de finances pour une année seulement r impôt n'est que temporaire et sa
perception est impossible du moment que l'autorisation annuelle a pris fin. Si
J'on devait appliquer ce principe à la lettre, les lois fiscales mises en vigueur
chaque année par le budget devraient se succéder d'année en année sans se
he1Il1er. Mais la réalité est tout autre. Cela est dù aux problèmes posés par les
délais qu'exigent "assiette, Id liquidation et le recouvrement de l'impôt.

L'application d'lIne loi fiscale en principe annuelle n'est pas achevée
quand llne nouvelle loi fiscale entre en vigueur. Il en résulte que les lois fiscales
en principe annuelles se chevauchent: ce qui pose dans le temps, des problèmes
de superposition délicats.

Le principe de J'annualité de l'impôt signifie que la loi Gimpôt doit être
mise en application tous les ans:~ , c'est-à-dire qu'elle doit entrer en vigLleur au
début de J'année sur laquelle elle porte et que cette loi d'impôt régit J'opération
tlscale pour J'année entière.

M. DUVERGER donnc unc signification au principe de l'annualité.
IJ'une part. l'anllualité signifie que le budget doit être décidé par un vote annuel
du Parlement. Tant que le "ote n'est pas intervenu, le Gouvernement ne peut
dTectuer aucune recette lli cWClllle dépense pour l'année considérée. D'autre part
l'annualité signifie que le Gouvernement doit s'en tenir à une exécution annuelle
du budget c'est-cl-dire rapporter au budget de l'année toutes les dépenses et les
recettes effectuées dans l'alllléc.2:'
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En d'autres terml:S, le principe de I"annualité signifie que la perception
des impôts est autorisée pour une année par la loi de finances. Cela est confirmé
par j'al1icle 162 de la Constitution burundaise du 18 mars de la mème année qui
dispose que: « La 101 de finances détermine, pour chaque année les ressources et
les charl!.es de 1" Etat »( BOR n .3 ter/20(5).

Au Burundi comme dans la plupart des pays, la loi budgétaire est
préparée, discutée et votée chaque année et pour une année2

(' . Ce principe peut
être critiqué car le rythme de l'activité économique ne coïncide pas toujours
avec I"année civile et la plupart des décisions gouvernementales s'exécutent au
delà de l"anl1ée. En plus le principe de I"annualité de lïmpôt entralne un
problème de rattachement des opérations fiscales qui ne peuvent ètre réalisées
éHl cours de l'année budgétaire pour laquelle elles ont été prévues et réalisée

B. Applications du principe de l'annualité de l'impôt

l. L'exercice du pouvoir d'imposition dans le cadre de
l'année

Il faut envisager dans ce sens les compétences du fisc lorsqul1 s'agit de
pen.:enJir Ilmpôt indirect d'une pal1 ct les compétences du fisc lorsquïl s'agit
de percevoir llmpôt indirect d'autre part.

Concernant J'impôt indirect (impôt perçu sans établissement d'un rôle),
J'exercice des compétences du fisc pour percevoir Ilmpôt ne pose pas de
difficultés majeures.

Se rappm1ant à un fàit déterminé, par exemple la vente d'un bien, I"impôt
indirect ne pose pas de difficultés quant à sa perception. L'opération en soi est
immédiatement soumise aux compptences du fisc telles qu'elles sont
déterminées par la loi au moment uu l'opération s'accomplit27

. Ainsi, en
\cnd,mt Ull bien quelconque, 1"impôt est directement calculé sur base de cette
opération. Il Cil résulte que les cas de fuite soient négligeables si bien que le
vendeur puisse user de ses manœuvres frauduleuses pour dissimuler les revenus
qU11 a réalisés. Ces manœuvres consistent par exemple dans la non facturation
des produits, fraude de cachet ...

C ~d)ORERf-. Op CIL P 1-1-
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Bien plus, IlnsufTisance des contrôleurs en qualité et en quantité risque
d'accentuer la tl'aude fiscale,

Au Burundi comllle ailleurs, le remède à la situation (\oir supra p.20) est
que le personnel fiscal devrait être 110n seulement assez sutTisant, l1lais aussi
doté de larges connaissances professionnelles en matière juridique (sut1out en
droit fiscal), cn comptabilité, des notions sur l'organisation des entreprises.

Contrairement à l'impôt indirect. la perception de l'impôt direct (impôt
perçu a\ec rdablissement d'un raie), est complexe.

L'impôt direct suppose un état permanent, une activité continue, Les
compétences du fisc s'étalent et se pat1agent en deux administrations qUI
assurent successivement l'assiette, la liquidation et le recouvrement.

l~orce est de constakr qu'en matière dlmpot direct. la règle devient
complexe car le fisc doit dresser la liste des contribuables et les montants à
payer sans négliger le travail définitif de recouvrement.

["cs trois dernières opérations ne sont pas aussi faciles compte tenu des
délais accordés au fisc, C'est ainsi que le principe de l'annualité n'est pas
souvent respecté: au Burundi l'opération fiscale peut déborder le cadre annuel
et aller jusqu'au 1LI <n'riL \oire même plus loin car l'administration fiscale
dispose d'un droit de rappel qui peut s'étendre sur une période de 4 ans, Ailleurs
comllle en France, l'opération fisc<lle peut déborder le cadre annuelle et aller
jusqu'au ~ 1 mms2~.

Normalement, la règle cie l'annualité de Illllpot exige que le fisc e\.erce
ses compétences au cours des douze Illois pendant lesquels la loi fiscale est
élpplicable. Bien que cette dernière règle soit claire, sa mise en application
dépasse souvent le cadre annuel. En d'autres termes, le principe de ralltlllalité
de l'impôt ne peut pas s'appliquer à la lettre satls aménagements qu'il convient
d'examiner dans la suite.
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2. Les facteurs d'aménagement du principe de l'annualité

a. Les facteur's d'ordre matériel

Le fisc peut se trouver dans l'impossibilité d"atteindre tous les contribuables au
cours de rannée d'imposition.:.'(). Ce retmd est dù au manque de moyens
matériels et humains suffisants sans oublier rattitude de certains contribuables
qui s"anangent pour organiser la fuite cl l'impôt. Ce retard Ile doit pas
occasionner une exonération d'impôt. D'autres rôles peuvent ètre valablement
émisjllsqu',) la date du 1<':1 avril de l'année suivant celle de rimposition.

b. Le statut du contribuable

La publication des rôles n'épuise pas le pouvoir fiscal. le contribuable
dant 1ié par son statut légal. Les compétences du fisc ne s' épuisent pas par
racte d'imposition. Le fisc dispose d'un délai de reprise ou de répétition pour
réparer les omissions, insuffisances ou erreurs commises dans rétablissement de
Ilmp(~t. Ce délai de reprise ou de répétition prend fin à la 4<':1li<': année suivant
celle au titre de laquelle l'imposition est due. Ainsi. l'administration fiscale
pourra rectifier jusqu'au 31 décembre 2003. les bases d'imposition de l'année
1999. Passé ce délai, le contribuable acquiert la prescription à rencontre du
Trésor'" .

c. La résurrection annuelle du pouvoir' fiscal

Dans certains cas, certaines dispositions de la loi fiscale peuvent prévoir
ulle véritable résurrection du pouvoir fiscal annuel d'imposition. Cela se
manifeste le plus souvent. quand certaines erreurs ont été commises dans
rapplicatioll technÎque de la loi fiscale. Il s'agit notamment des eneurs sur la
nature de rimpôt. des erreurs sur le lieu d'imposition ... Ccs ClTeurs entraînent
décharge des impo'~itions par une procédure contentieuse

Bien plus, toute omission ou insuffisance d'imposition révélée à
roccasion (rUne instélllce en justice ou d'une réclamation contentieuse, peut ètre
réparée par le fisc Jusqu";:) l'expiration de l'année suivant celle de la décision qui
a rendu le.i ugemcnt.

1~11 ce qui concerne les impôts directs lorsqU'lin contribuable obtient un
dégrè\clIlent, celui-ci peut ètrc compensé en toul état de cause par les répétitions
d'une InsufTÎsance ou d'une omission d'impositioll.
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d. Les délais de recou\'...ement de l'impôt direct

En matière dïmpôt direct le recouvrement comporte des délais qui ont
pour effet d'étendre les compétences du fisc au-delà de l'année d'imposition. A
notre sens, cette période ne devrait pas être très longue car elle risque de léser le
contribuable. IY lin autre côté. les compétences du 11sc ne sont pas
indéterminées La prescription est acquise au profit du contribuable par
déchéance de quatre ans' 1 .

En cas de recours contentieux (le contribuable contre le fisc), l'opération
fiscale s'étend généralement au-delà de dix ans'~. Il faut comprendre dans ce
Sèns qlle le principe de l'annualité de l'impôt qui est un principe exceptionnel à
la loi fiscale, ne peut pas s'appliquer à la lettre. Il subit de multiples retouches
surtout lorsquïl s'agit pOlir le fisc d'exercer son pouvoir d'imposition.

3. L'appréciation des faits imposables dans le cadre annuel.

Le principe de l'annualité signifie aussi que les facultés contributives ou
les bases d'imposition sont appréciées par l'administration fiscale dans le cadre
de l'année. De ce poillt de \lIe, la détermination de l'assiette imposable varie
~galemellt suivant le type d-impôt.

.1. Les impôts indirects

L'impôt indirect s'établissant au jour le jour et atteign,lIlt du 1cT janvier au
31 décembre tous les faits sur lesquels il porte ne pose pas de difficulté. Pour ce
type dïmpôt. l'assiette imposable est déterminée chaque fois que l'opératioll
génératrice de revenus est réalisée. Ainsi, pendant ropération de \ente
d'immeuble l'impôt est déterminé en ce moment même. L'impôt indirect frappe
une activité continue" . L'évaluation indiciaire consiste à établir l'imposition en
:-;e basant sur les signes extérieurs de richesse n

L'administration fiscale a la possibilité d'établir IImposition selon les signes
extérieurs de richesse lorsquïl ressort de ces indices une aisance supérieure à
celle qu'attestent les revenus déc larés.
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Les impôts indirects, c'est-à-dire les impôts assis par un procédé indiciaire
ou forfaitaire. l'assiette (la nwtière imposable dans sa nature et sa consistance)
èst déterminée à la date prévue pour le calcul de l'indice ou du forfait.
C'est la délte du ICI janvier de l'année d'imposition qui sera retenue pour établir
lïmpôt au titre de l'année entière.

A notre sens, cette manière d'entendre l'annualité accuse cel1aines
lacunes car les éléments du train de vie qui sont le critère retenu par ces derniers
auteurs peuvent changer du jour au lendemain au cours de l'élImée. Cette règle
est arbitraire et défavorise par conséquent le contribuable voire même le trésor
publique. L'assiette de l'impôt devrait en principe être déterminée le jour où sc
réal ise l'opération génératrice d'enrichissement. Ce jour n'est cependant pas
exclusi\ement le 1cr janvier de l'année d"imposition comme le pensent les
auteurs ci-dessus cités.

b. Les impôts directs

Conce1l1ant les impôts assis sur l'évaluation directe de la matière
imposable, l'assiette de l'impôt va porter sur les bases d'imposition qui
correspondent (1 une période de douze Illois.

Contrairement cl l'impôt indirect dont le calcul de rassiette est fixé
annuellement au 1cr janviec le calcul de la base imposable de l'impôt direct est
fixé au JI décembre, c'est-à-dire au bout de douze mois. Donc, on a été amené cl
déterminer la base imposable d'après les fàcultés contributives retenues pendant
toute l'année dlmposition.

A l'opposé de Ilmpôt indirect. le prélèvement de l'impôt direct soulève
dcs difficultés majeures. Pour ce genre d'impôt l'assiette est déterminée au bout
de douze mois. Les difficultés que pose le prélè\ement de ce type dïmpôt sont
dues au t~\Ît que l'établissement des listes des contribuables ainsi qlle leurs
cotisations doit retenir rensemble des faits imposables qui s'étendent sur toute
rannee entière.

Bien plus, l'opération de liquidation, c'est-il-dire le calcul de la dette du
contribuable en appliquant un taux d'imposition il la base, est complexe compte
tenll dll nombre croissant des contribuables et les exigences du principe de
l'annualité de rimpôt. Concernant la même opération et notamment pour fixer la
situation du contribuable, il faut contrairement à l'assiette (déterminée après
douze Illois), déterminer la situation dll contribuable à lin jour précis qui est
).!énéralemcnt le lèijanvier de l'année dïlllposition.



Enfin, ces mêmes problèmes peuvent se poser pendant l'opération
définitive de recouvrement de l'impôt.

Il est admis, que le principe de l'annualité de l'impôt est dédoublé en ce
sens qu'il s'entend de deux manières diftërentes. Il s'agit de déterminer
r assiette en envisageant la réalisation annuelle des revenus correspondant à
l'année précédente. Ainsi, au 1cr janvier de l'année 200S, le contribuable va
s'acquitter de l'impôt couvrant toute l'année 2004.

Pour atteindre les revenus de cette période, la situation du contribuable ou
l'assiette, les pouvoirs d'impositions du fisc seront établis en se référant à un
jour précis qui est le 1Cljanvier de l'année d'imposition.

§2. Le principe de non-rétroactivité de la loi fiscale

A. i~otions

Le principe de non-rétroactivité de la loi fiscale découle de l'article 2 du
Code civil fl-ançais qui dispose: « La loi ne dispose que pour l'avenir: elle n'a
point d' etTet rétroactif».
L'article 41 de la Constitution de la République du Burundi du 18 mars
200Scondamne la rétroactivité des lois en ces termes: « Nul ne sera condamné
pour des actes ou omissions qui, au moment où ils ont été commis, ne
constituaient pas une infraction. De même, il ne peut être infligé de peine plus
forte que celle qui était applicable au moment où l'infraction a été commise ».

A la lumière de cette disposition, le principe de non-rétroactivité signifie
qu'il est interdit de repOlter l'efTet de la loi antérieurement à l'entrée en vigueur
de celle-ci. Le principe de non-rétroactivité constitue en quelque s0l1e l'un des
fondements de la sécurité juridique des sujets de droits.

La sécurité juridique qui sous-tend le principe de la non-rétroactivité de la
loi, implique que le contribuable connaisse le régime fiscal applicable à
l'opération qUIl réalise à un moment donné sans que ce régime soit ensuite
modifié" .

Ainsi, en matière d'impôts sur les revenus, le contribuable qui envisage de
céder un immeuble professionnel, veut savoir quel sera le taux de l'impôt qui
tl-appera la plus -value. A cet effet, la pratique législative normalement respectée
a pour conséquence que les nouvelles dispositions légales ne s'appliquent
qu'aux opérations ou aux périodes imposables postérieures à la publication de la
loi.
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Cependant, cette pratique cOllnaÎt de nombreuses exceptions et la loi
fiscale s'applique, avec effet rétroactif. de plus en plus aux revenus réalisés
durant l'année au cours de laquelle la loi est votée. C'est pour cette raison
qu'unc loi votée à la fin du mois de décembre de l'année en cours s'applique
aux revenus réalisés à pal1ir du 1cr janvier de ladite année.

En somme. au point de vue de la loi fiscale, il n'existe pas de situation
définiti\ement acquise avant la cloture de l'exercice dïl1lposition'(l En d'autres
termes. il n'existe pas de situations acquises permettant d'échapper à un
changement de législation, sauf si la loi le prévoit formellement

Par contre, lorsque le droit fiscal soumet à l'impot une nouvelle catégorie
d'opérations, de situations ou de t~lits, en vertu du principe général de la nOI1­
rétroactivité de la loi, les opérations, situations ou faits qui sont totalement
accomplis avant l'entrée en vigueur de la loi nouvelle ne sont pas imposables'7

Pour O. BERTIN, une règle de droit fiscal ne peut être qualifiée de
rètroacti\e que si elle s'applique à des situations dont les conditions de taxation
étaient définitivement déterminées au moment où elle entre en vigueur. En
matière dïmpots sm les re\enus, la dette d'impôt naît définitivement à la date
de la cloture de la période dont les revenus constituent la base d'imposition'S .

Cependant. la situation est différente en matière d'impôts indirects. Dans
cette catégorie d ïmpots, 1ïmpot n'est dû que si le fait générateur survient. Ce
type dïmpôt est nécessairement soumis aux conditions prévues par la loi à ce
moment. E'\cmplc : rachat (fun immeuble.

Au Burundi, la rétroactivité des lois fiscales existe, mais elle est rare,
seulement pour des raisons pratiqLles. Ainsi la loi n' 1/007 du 17 avril 100-l
portant modification de cel1aines dispositions du décret-loi n'1/04 du 31 janvier
1989 portant réforme de la taxe sur les transactions a été applicable au'\ fait
existant depuis le 1"1 janvier 1004 dans le but de faciliter l'opération fiscale qui
allait être scindée en deux parties au cours d'une mème année.

D'après les ag.ents de l'administration fiscale, il fallait non seulement
éviter d'appliquer deux taux ditTérents au cours de l'année d'imposition mais
aussi sau\cg.arder le principe de l"annualité de lïmpôt'l).
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Nous pensons que la pratique précédente est quelque pat1 injuste car la loi
fIscale, comme les autres lois ordinaires, entre en vigueur le jour de sa signature
qui est ici, le 17 a\Ti! 200--l. Si cette dernière loi est lourde, elle frappe
injustement le contribuable qui aurait pu préférer rester SOllS l'empire de la loi
ancienne qui èst la plus do UCè.

Pour rèmédièr à ce changement spontané de lois fiscales qui risquent de
ckstabiliser k contribuable, le Gouvernement devrait prévoir des lois fiscales
qui soit plus {lU moins stables, Ainsi, pour une entrèprise cette stabilité consiste à
garantir que seuls lui soient applicables les impôts existant à l'époque de son
installation,

Cette garantie implique par voie de conséquence que les impôts crees
postérieurement et les majorations du t<lUX des impôts exist<lnt décidés après son
agrément ne peuvent lui être <lppliqués.

L'Etat ne s'engage pas à modifier son reglme fiscal, mais tous les
changements relatifs à l'assiette, aux taux des impôts et ù leurs mod<llités de
reCOlt\Tement, seront inopposables cl l'investisseur pendant toute la durée du
régime stablllsé'I',

Par ailleurs, le principe de non- rétroactivité de la loi fiscale n'est certes
que de valeur législative~ 1 •

/\ la lumière de ce qui précede, cette valeur enlève a ce principe toute sa
rigueuL Le principe de non- rétroactivité des lois fiscales n'a donc pas de valeur
constitutionnelle, Dans ce sens, toute autre loi ordinaire et plus particulièrement
la loi fiscale peut tOlljours y déroger- En matière fiscale comme dans les autres
matières, le principe de non- rétroactivité accepte quelques exceptions que nous
aurons l'occasion d'examiner cn passant d'abord par sa pOliée.

B, La portée du principe de non - rétroactivité de la loi fiscale

1. A l'éga rd du pouvoir législatif

Etant donné qU11 est inscrit dans le Code civil et non dans la Constitution,
le principe de nOIl- rétroactivité de la loi fiscale a une valeur de loi, Il vaut alors
mieux pOlir le législateur de déroger au principe de non rétroactivité de la loi
fiscale dans des cas exceptionlleb,12
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Nous pensons que dans ce sens, il aura évité de compromettre la sécurité
Juridiq lie des indi\idu~ qui ont mis leur confiance dans la loi

Dans ce sens, les exceptions au principe de nOIl-rétroactivité de la loi
Ilsc<lle sont de stricte interprétation. D'après un arrêt rendu par la Cour
<.i" arbitrage belge, le législateur ne peut porter atteinte sans justificatioll objective
ct raisonnable à l'intérêt que possèdent les sujets de droit à se trouver en mesure
de pré\oir les conséquences juridiques de leurs actes. Le même arrêt précise que
la rétroactivité des dispositions législatives qui est de nature à créer de
Ilnsécurité ne peut se justifier que par des circonstances particulières·l '.

De part ce qui précède, la rétroactivité de la loi fiscale ne porte pas
nécessairement atteinte à la sécurité juridique. Tel est le cas notamment lorsque
la disposition législative attaquée devant la Cour se borne à reproduire des
dispositions réglementaires antérieurement prohibées.

Ainsi la Cour d'arbitrage belge avait-elle été saIsIe de recours en
annulation d'une dIsposition de la loi du 24 décembre 1999 pOliant des
dispositions sociales et diverses concernant la cotisation sur le chiffre d'affaires
de certains produits pharmaceutiques.

2. A PéganJ du pouvoir' exécutif

L'autorité exécutive n'est pas autorisée cl déroger au principe de non­
rétroactivité de la loi fiscale. Dans le sens contraire, c'est-à-dire au cas où
l'autorité exécutive n' observe pas cette dernière recommandation, la disposition
réglementaire dont il et question sera entachée dïllégalité et par conséquent
s'expose à la censure dujuge.

3. A l'égard du pouvoir judiciaire

Comme pour Ics dcux derniers pouvoirs, le juge a des exigences eu égard
au princi pe de non-rétroactivité de la loi fiscale. Il doit pour cette raison
sÏncliner d'une part devant la volonté dll législateur et d'autre pmi interpréter
tOLIte disposition législative d- une f~lÇon restrictive dans le sOLlci de l"eSpecter la
valeur légale du principe de non-rétroactivité de la loi fiscale. Par ailleurs, la loi
fiscale ayant pour objectif de régir les intérêts pécuniaires de l'Etat. celle-ci est
de stricte interprétation. Les aLltres règles dÏnterprétation (extensives.
analogiques), admises en droit commun sont prohibées en matière fiscale, celle-
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ci étant une loi (fexception, c'est-à-dire qu'elle déroge ù la franchise générale
des personnes et des choses.

B. Les exceptions au principe de non- rétroactivité de la loi fiscale

Si le principe de non- rétroactivité n'a qu'une valeur de loi et que dans ce
sens, le législateur est habilité à y déroger, on peut se demander la p0l1ée du
pouvoir qui est reconnu aux auteurs de nonnes législatives. JI convient en effet
de se demander si c'est en toute liberté que le législateur peut conférer un effet
rétroactif (lune loi.

Qualifié de fondamental. le principe de non-rétroactivité n'est cependant
pas absolu. Il supporte des dérogations, mais il faudra alors que les limitations
de son domaine d'application se révèlent nécessaires. C'est-ù-dire que dans leurs
motifs comme dans leur importance, les mesures rétroactives devront être il
même de contrebalancer les exigences de prévisibilité liées au principes de

. '. j.!seCUrIte

La rétroactivité a notre sens ne denait pas porter atteinte aux intérêts des
contribuables, il faut qu'elle soit indispensable pour réaliser un objectif d'intérêt
général. notamment le bon fonctionnement ou la sauvegarde du principe de la
continuité du service public. Le législateur en recourant il la rétroactivité,
evoque souvent le motif budgétaire~:'.

La jurisprudence ct la doctrine recollnaissent la régularité de cel1aines
exceptions il la règle de non-rétroactivité de la loi fiscale non seulement lorsque
le législateur s' est expressément prononcé en ce sens, mais aussi lorsque la loi
fiscale en quest ion est interprétative, ct enfin si la loi fiscale en soi est de nature
(1 modérer ks pénalités infligées au contribuable.~()
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1. La loi fiscale exp ressément décla rée rétroactive pa r le
législateur

Le principe que la loi fiscale expressément déclarée rétroactive par le
législateur rétroagisse trouve son fondement à l'al1icle 108 de la loi belge du 4
(loüt 1988 portant des dispositions fiscales qui dispose que les 31Têtés pris pour
exécution des lois fiscales ne disposent que pour J'avenir et n'ont pas d'effet
rétroactif sauf dérogation expresse prévue par Id loir.

Le législateur étant le garant de la nation, il peut toujours édicter des
nonnes rétroacti\es lorsqu'il estime nécessaire. Sous cet angle, le législateur
peut parfois décider qu'une loi produira ses effets dans le passé. Ainsi, dans son
ordonnance 11540/581/2005 du JI mai 2005 portant modification de
l'ordol1nance ministérielle Il 540/190/2004 du 14 fë\Tier 2005 portant
prélèvement forfaitaire Li lïmpàt sur les revenus de l'impOt1ation et de la revente
des produits pétroliers et leurs dérivés: le Ministre des fInances a expressément
déclaré que la dite ordonnance était applicable à pal1ir du 1C:I janvier 200ylX.

Cette prérogative de déroger à la règle classique de non-rétroactivité de la
loi fiscale est reconllue au législateur par les tribunaux. Pour les mêmes auteurs,
cette dernière exception est envlsagee dans le souci de privilégier l'intérêt
supérieur de l'ordre public.

D'autres auteurs, notamment M.BOUV1ER, M.-C. ESCLASSAM, J-P.
LASSALE ajoutent que la loi fiscale est rétroactive en ce qui concerne les
impàts directs du seul fait que la loi de fïnances initiale fixe un tarif de l'impàt
applicable cl. des revenus qui ont pris naissance au coms de l'année qui vient de
s'écou1cr. La technique de l'annualité de l'impôt et l'application de la règle du
fait générateuL c'est-à-dire l'événement ou la situation qui a i:1it naître la
créance d'impôt. rendent dOllc quasi automatique la rétroactivité de la loi.-/

'j

Nous avons l'impression que le législateur en envisageant la rétroactivité
de la loi fiscale, a pour but d'éviter les effets néÜlstes qui peuvent résulter de
l'annonce d'lIne mesure anticipée d'ulle réforme de la loi fiscale .Ainsi le temps
qui sépare l'annonce d'une mesure d-augmentation du taux d'imposition sur une
activité quclconque et la promulgation de la loi sera mis à profit pour échapper à
cette mesure.

1.":u1Ick 1(lS de la lOI ber['.e du 1 aoùl l 'iSX porlaut de~ (ll~pO~Ilions fiscales
> ,." orcio/lll;llicc llIinislcric IlL n° 'i1()/'iX J12()()'i DU i Illlai 2()()'i ponant Illodi licltion de [" OM II 'i1()/l '.H)/ 2()-l
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En somme, l'objet de la rétroactivité dont il est question est d'é\'iter 1<1
tl(,mde fiscale entre le moment Ol! une disposition est envis<1gée et le moment où
çl!e deviçnt applicable,

2. La loi fiscale interprétative

Dans un arrêt rendu par la Cour constitLltio11nel1e de Bruxelles du 19 mai
i 99J, une loi est interprétative lorsqu'elle explicite et clarifie mec effet
rétroactif une autre disposition législative~(I,

011 ne peut pas confondre la loi interprétative et la loi rétroactive. Si une
loi interprétative est adoptée, la loi qu'elle interprète sera réputée avoir eu. dès le
départ le sens que lui confère la loi inteqJrétative, Dans ce sens, la loi
interprétati\e a pour objet de fixer le sens de 1<1 loi inteq)rétée qu'elle laisse
subsister mais non de substituer à la loi interprétée une loi nouvelle.

La loi inteq)rétative est une loi qui précise le sens de la loi antérieure, Elle
resllite de la prise de conscience par le législateur de rambiguïté de la norme
qU11 a édictée Pour lever cette ambiguHé, le législateur décide d'adopter un
nouveau texte législatif qui écl<1ire le précédent et qui <1 \oc<1tion (1 rétro<1gir
simultanément et dans les mêmes conditions que le texte originel qu'il
explicite ~ l,

Pour ces textes, le législ<1tifpeut prendre une décision de faire <1dopter une
loi qu- on appelle loi interprét<1tive, qui va en réalité modifier le sens du texte
initial en reprenant parfois les termes d'un texte réglementaire que le juge vient
cl" anl1Lder~2,

Cette demière pratique peut être remise en question parce qu'elle
pervertit 1cs relations entre l'aLltorité législative et l'autorité judiciaire en sous­
estimant la portée des décisions judiciaires. Le fait pour le législatif de reprendre
dans une loi, les tennes (fun texte réglementaire déjà <1nnlllé pm le juge montre
la supériorité du pouvoir législatif par rapp011 au pouvoir judiciaire et blesse
l'indépendance de la magistrature.

n nFRTI'\ OjUJL p 20!
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3. La loi fiscale la plus douce

La loi fiscale plus douce est une loi qui a pour but de modérer les
pénalités. C"est une loi qui est de nature à favoriser le contribuable. Lorsque la
rétroacti\ité de la loi fiscale a pour objet d'adoucir la situation du contribuable,
elle ne soulève pas de critiques négatives cl notre sens. L'essentiel pour nous est
que le contribuable soit cl l'aise, surtout lorsqu!1 se trouve dans une sitllation
régie par une loi qui le favorise alors "lu 11 ne s'y attendait pas.

De pareils cas de rétroactivité sont nombreux. Ainsi, au Burundi, dans son
Ordonnance du 19 février 2004, le Ministre des Finances a déclaré que le tallx
d'imposition applicable aux revenus des personnes physiques et de sociétés
passait de ..w% cl :;5°0 des revenus réalisés
en 2()O:;-;~.

La convention franco-britannique du 14 décembre 1950 sur les doubles
impositions promulguée seulement en 1951 s'est appliquée sur les revenus
perçus en Cirande-Bretagne à paliir du 6 avril 1945 (début de l'année fiscale) et
ell France, à partir du 1CI janvier 1950, ce qui a permis le remboursement
d'impôts régulièrement perçus.

Force est de constater que les lois fiscales" celle de 1945 publiée en
Grande - Bretagne et la loi fiscale de 1950 publiée en France, étaient lourdes.
Elles ont été abrogées en 1951 par la convention franco-Britannique du 14
décembre 1950.

De plus la Cour de Cassation de Bruxelles avait été saIsie de recours en
annulation cr une disposition de la loi du 14 décembre 1999 portant des
dispositions sociales et diverses concernant les cotisations sur le chiflre
d"aft~lires de celiains prodUits pharmaceutiques. Le Roi avait été autorisé à
lever cette cotisation par une loi du 14 juillet 1994. Les arrêtés royaux
d'exécution adoptés en 1995 et 1996 ayant été attaqués devant le Conseil d'EtaL
le législateur avait estimé cependant de valider ceux-ci en reproduisant leurs
dispositions dans une loi du ~4 décembre 1999-;-\ .

Nous constatons que cette loi est rétroactive dans la mesure où elle fixe le
montant de la cotisation pour des années ankrieures à sa publication. En plus"
ladite loi ne porte pas atteinte à la sécurité juridique car elle ne contient aucune
disposition nouvelle et ne fait que consolider les dispositions dont les intéressées
connaissaient la p0l1ée.

'OrcIOIlllilnc<.: IllinislCllL'11c w-;.wn'i')/2i)()~BuIUlllbllr:1. I\ll1lislère des Finances. Cabinet du Millistre
1 () BERT!'\ llj) CIL P 'II .



Dc même, la nouvelle Convention sur les doubles impositions du 22 mai
1968 s'est appliquée rétroactivement aux impôts perçus sur les revenus mis en
paiement depuis avril 1966~~, La rétroactivité de la loi fiscale ne posr.: pas de
problème également lorsque la loi décide que des opérations déjà accomplies
sr.:ront reprises et donneront lieu à une imposition nouvelle alors que r année
normale c1'imposition èst achc\ée.

Il èn est de même pour les dispositions qui abaissent les taux de la taxe
sur la valeur ajoutée (taxe qui n'existe pas encore au Burundi) afin (fé\,lter que
les consommateurs ne pel1urbent le marché cn différant les achats~('. Cela
signifie qu'cn cas d'augmentation de la taxe sur la valeur ajoutée, les
consommateurs pourront s'abstenir de faire leurs achats. L'offre augmente et la
demande diminue, C'est finalement le déséquilibre,

Ln somme, le principe de non-rétroactivité de la loi fiscale compOtie
plusieurs dérogations bien que sa dimension eu égard au pouvoir législatif
exécutif et judiciaire soit non négligeable.

, LTI~OI o\f3t\S cl J-\I C01TERET. Droit fiscal Xc cd.. [):dlo/. Paris. [')'J7. p !O~
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CHAPITRE III. LA l\IODIFICATION ET LA DISPARITIO:\ DE
LA LOI FISCALE.

Section 1. La modification de la loi fiscale.

Par modification de la 101 fiscale, 011 entend le changement en cours
d'année d'une partie de la loi tout en maintenant son existence. Dans ce sens, la
loi fiscale n'est pas immuable. La modification intervient lorsque la situation
économique d'un Etat l'impose. II convient d'adapter la loi fiscale en vigueur à
la situation actuelle en supprimant certaines dispositions de la loi ancienne ou en
ajoutant cel1aines dispositions à la 101 ancienne.

Ainsi le décret-loi n 1/ 14J du 10 mars 1968 portant taxe sur les
transactions a été modifié par la loi n 11 Il du JO décembre 1998.(8.0.8. n'
-+ /68. p. :lei-'))

L'ordoIlnance ministérielle n" 540/190/1005 du 14 février 1005 portant
prélèvement forfaitaire à l'impot sur les revenus des imp0l1ations et de la
revente des produits pétroliers et leurs dérivés a été modifiée par l'ordonnance
ministérieln· 540 1581/1005 du 31 mai 2005.

L'article 17 allnéa 1 de la loi du 11 septembre 1963 relative à l'impôt sur
les revenus professiollnels a été modifiée par l'article 1 du décret-loi n ]/008 du
13 mars 2001 .(BOB n 3/1001 p.14 1)

L'article 47 de la loi précitée a dé modifiée par l'aJ1icle 1 du décret-lOI n
11008 du 13 mars 100) portant modification de cel1aines dispositions de la loi
du 21 septembre 1963 relatives <1 j'impôt sur les revenus professionnels

Section 2. La disparition de la loi fiscale.

Sans pour aLltant prétendre cl l'éternité, la loi fiscale comme les autres lois
ordinaIres est faite pour durer. A la différence des autres lois ordinaires, la loi
fiscale est lIne dispositiolT à caractère temporaire, appllcable généralenlent à l'
année considérée malgré les exceptions que son application comporte, La loi
fiscale cesse d'être en \Igueur le jour de l'arrivée du terme fixé qui est en

. .
pnnclJ)e une aIlllee.

Pour les autres lois ordinaires, aucun terme Ile leur a été assigné et dans ce
sens, elles ne cesseront d'être appliquées que lorsqu'elles auront été abrogées
après une période incertaine. Malgré cela, les modes d'abrogation de la loi
fiscalè sont les mêmes qlle cellx des autres lois ordinaires sauf que la loi fiscale



Ile peut pas être abrogée par désuétude. Cette abrogation ne peut être décidée
que par l'autorité compétente pour régler la matière concernée.

Nous avons Illllpression que la différence entre la loi fiscale et les autres
lois ordinaires surtout en matière de terme est liée à la p311icularité de celle­
ci .La singularité de la loi fiscale est basée sur son autonomie et au principe de
l'annualité de l'impôt. Les autres lois ordinaires peuvent durer plus ou moins
longtemps et dépasser généralement le cadre annuel. L'abrogation est '"abolition
de la loi ou II un règlelllent"~.

Selon, J.L. BERGEL l'abrogation de la lOI, c'est-à-dire l'anéantissement
pour l'avenir d'une disposition législative ou réglementaire, met fin à sa f()rce
obligatoire ':-;. L'abrogation de la loi fiscale est ainsi un mode normal de
sUPPI"ession d'une disposition légale par r autorité compétente et se manifeste il
plusieurs niveaux.

§) L'ab.'ogation expresse de la loi fiscale.

F. TERRE précise que l'abrogation est expresse lorsqu'elle est contenue
dans le texte initial qui abroge la loi anclenne.:'().

En d'autres termes, l'abrogation est expresse lorsque le texte nouveau
précise formellement ['abrogation du texte antérieur: et le cas échéant l'étendue
de cette abrogation. Elle fIgure donc en toutes lettres dans un texte nouveau dont
les dispositions vont remplacer celles du texte abrogé. Il faut donc privilégier la
\olonté actuelle du législateur tout en négligeant le passé.

A ce niveau, nous avons relevé quelques exemples:

La loi n 1/001 du :2 février 1984 portant transfert à la Mairie de
BUjumbura de l'impôt sur les revenus locatifs perçus sur le territoire de sa
circonscription est abrogée ainsi que les dispositions antérieures qui lui
sont contraires par la loi n' 1/003 du 08 janvier 1987 portant transfert de
lïmpôt sur les revenus locatifs perçus sur le territoire du Burundi au profit
des communes e1 de la Mairie de Bujumbura!)!).

F TFRRE. IlltrgQtI_C'tIQl.Lg<.:JlC'r:lk_:llldrQil.."è éd. D;lilo/. PalIS. 21H10 p ~)O
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Le décret-loi Il 1 10 du 14 octobre 1986 a été expressément abrogé par le
décret-loi Il 1/04 du ~ 1 janvier 1989 portant réforme de la taxe sur les

. ,,1
transactions .

L'art 15~ du Code Généréll des impôts et taxes Livre Il dispose que le
décret du 10 jamier 1960 relatif aux impôts tel qu'il a été modifié il ce
jour est abrogé à la délte d'entrée en vigueur sauf les cotisations, des
exercices fiscaux 196~ et antérieurs ~

La loi du 1~ .Iam·ier 1963 relative à l'impôt personnel telle que modifiée à
ce jour. est abrogée sauf pour les cotisations des exercices fiscales 1963.
De même l'ordonnance législative n 3311352 du 21 novembre 1961 telle
que modifiée à ce jour. est abrogée sauf pour les cotisations de l'exercice
1962 <>2.

§2. L'abrogation tacite ou implicite de la loi fiscale.

Contrélirement à l'abrogation expresse, l'abrogation tacite ou implicite
suppose que le texte nouvcClU ne comporte aucune formule d'abrogation.
La règle que le texte nouveau pose, est inconciliable avec la règle posee
antérieurement. Le texte concerné se trouve contredit par le plus récent.

L'Clbrogation tacite n'opère en etTet que dans la mesure où il y a
incompatibilité entre les deux textes, c'est-à-dire l'impossibilité de les appliquer
si 111111 taIlé111 eIl t(,; .

Chaque fois que l'abrogation tacite ou implicite du texte ancien est
admise, le texte dont il est question disparalt définitivement. [lne peut en aucun
cas renaltre plus tard par suite de l'abrogation ou de la modification ultérieure de
la loi qui le contredisait. Dans un cas d'espèce, les dispositions abrogées ne
peuvent en principe. et, à défaut de stipulation législative part iculière, redevenir
cn vieueur du seul fait de la modification ou de l'abrouation ultérieure des textes

L L

qui les <lvaient remplClcées.

Les cas d' ,ü)fogation tacite ou implicite sont ausslnombreux. Ainsi toutes
les lois fiscales stipulent dans les dispositions finales que toutes les dispositions
a11térieures qui leur sont contraires sont abrogées"-1.

(, 1 Codc GCllérai des Impôts ctra'c~. ~Illtislère cles Fillallces. Départcmellt des Impôts 2()()(). p 1~I)
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Quelques exemples ont été ciblés pour illustrer ce type d'abrogation. C'est
notamment la loi n J /008 du 1J mars 1001 portant modification de certaines
dispositions de la loi du 11 septembre 1963 relatives à Ilmpot sur les revenus
professionnels (8.0.B n3/200 1 p.141) : la loi n'I/006 du 13 mars 1001 portant
Illodi fication de certaines dispositions du décret-loi 11' 1/04 du 31 janvier 1989
pOl1ant réforme de la taxe sur les transactions( 8.0. 8 n J p.I-W) ~ la loi n' 1/005
du 1] mars 1001 portant modification de certaines dispositions de la loi du 11
septembre 19(,3 relatives à Ilmpot sur les revenus des capitaux mobiliers ou
1lm pot mobilier(BO. B n()3/100 1 p.139).

Le législateur ne se borne pas a citer les lois abrogées, il le dit
indirectement. Il é1ppartient au juge de déterminer quelle loi applicable. Le
constat est que tous les textes d'application sur lïmpot trouvés au sein du
Dépal1emcnt des impôts, portent dans leurs dispositions finales la mention
cl" abrogation indirecte des dispositions contraires.

Dans tous les cas, l'abrogation tacite ou implicite comme l'abrogation
expresse, suppose qUII est édicté un texte nouveau, qu'il soit législatif ou
rég lem enta ire.

On peut se demander si cette circonstance (abrogation tacite ou implicite
èt expresse) est absolument nécessaire et si l'abrogation d'une loi fiscale ne
pOl1\Tait pas résulter du seul fait que cette loi se trouve en pratique frappée
dïnapplication. Il s'agit donc de l'abrogation par désuétude.

§3. Le problème de la désuétude des lois fiscales

La désuétude est rétablissement cl'un usage contraire à la loi. Sous cet
angle, la question de savoir si la loi fiscale peut ètre abrogée par désuétude
appelle certainement une réponse négative si l'on considère que la loi est rune
des sources primordiales de la règle de droit. Mais précisément, cela n'est pas
sùr qu'jl soit toujours ainsi car la coutume peut se voir reconnaltre un certain
rôle fI coté de la loi. A pat1ir de cette considération, la question de l'abrogation
par desuétude de la loi fiscale doit être réservée dans le cas, du mDIIlS où se
manifestent. dans la vie juridique, des pratiques contraires ü la loi.

Les pouvoirs s'exerçant d'une manière prévue par la Constitution, il
appat1ient donc au pouvoir législatif de défaire la loi. Cela s'explique par la
primauté de la loi car celle-ci émane d'une autorité investie des pouvoirs par la
Const it ut i0\1.

Seul le Iég.islatcur est compétent pour révoquer les ordres qUI! a édictés.
L'inapplIcation de la loi fiscale pendant un certain temps ne signifie pas qu'elle



a été abrogée. Nous pouvons nous poser la question de savoIr a partir de
combien de temps faut-il dire qu'ulle loi fiscale est désuète.

Dans cr autres branches du droit notamment en droit de procédure pénale,
l'IIlapplication de la loi peut être liée à la tolérance de l'administration ou à la
décision du Parquet d'abandonner les poursuites dont il apprécie l'opportunité
dans une affaIre donnée. C'est le classement sans suite":'.

Cependant, dans le domaine de la fiscalité, les compétences du fisc
peuvent toujours renaltre si les cond\tions d'application sont réunies. On parle
de la résurrection fiscale .On conviendra qu' ulle celiaine circonstance sImpose
dans l'application de la règle de droit. Cela est commandé par le principe de
l'autonomie du droit fiscal. Dans cette matière, il n' Y' a pas de droits acquis sauf
les rares cas de prescription.

La loi fiscale est mise sur pied pour régir des situations existantes ou à
venir. La loi fiscale est, en principe, toujours d'application étant donné que le
fISC a à tout moment besoin d'argent liquide pour subvenir aux charges
publiques. Sous cet angle, le tisc doit régulièrement pel"Ce\oir des recettes en
\l~rtu cl'une loi.

L"administration fiscale peut tolérer que telle loi fiscale reste inappliquée
pendant un laps de temps lorsqu'elle l'estime nécessaire. Il s'agit des cas où
l'admll1istration n'y trouve pas bon compte ou si l'impôt dont il est question
p~se IIJurdement sur les contribuables.

Par ailleurs, lorsque la situation s'Impose, l'administration fiscale peut
toujours ressusciter une loi fiscale restée pendant un certain temps inappliquée.
Cela ne signifie pas qu"elle a été abrogée. C'est le cas d'un conflit qui a surgi
entre la Direction des Douanes et les opérateurs du cOlllmerce extérieur qui ne
\oulaient pas payer les droits de douane en contournant la loi en vigueur.

Les droits de douane se définissent comme étant les droits perçus a la
sortie et cl rentrée des marchandises sur le tenitoire national()('.

En effet, la Direction des Douanes imposait aux opérateurs du commerce
extérieur d'acllemider leurs marchandises dans les conteneurs depuis le port de
Dar- Es-Salaam jusqu'au port de 8ujumbura. Pour les opérateurs du commerce
extérieur, cette loi était vieille ct par conséquent ne les concernait pas.

( "lI TABVl. L;l.rc~iQlllCIlIjlliOllck liL l;)\~Sll.rh:<;JJjllJS.açlic)l1 cluh-clI1JLsç;!l blll'lIl1dais. BUllllubma UB.
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La Direction des Douanes s'est radicalement opposée ù l'exception de
cksuctuc!è soulevée par les importateurs en brandissant l'argument selon lequel
personne ne peut se cacher dernière la désuétude de la loi pour échapper à la
taxe douanière du moment que la loi fiscale concernée, n'est pas expressément
abrogée par le législateur. Le problème a été résolu à l'issue d'une réunion de
concertation entre la Douane et les représentants des opérateurs économiques
sous le haut patronage du Ministère d-Etat Chargé de la Bonne Gouvernance et
de l'Inspection Général de l' Etat"~.

A l'issue de cette réunion, quelques mesures ont été adoptées:

1. Un moratoire supplémentaire de deux mois est accordé en vue de
permettre l'acheminement rapide et final des marchandises en cours de route .

.2.La mesure portant obligation de cautionnement prealable à la
déclaration de transit au port de Dar- Es-salaam pour toutes les marchandises
embarquées dans les moyens de transport non conteneurisés_ ou acheminés par
charge non complète a été levée pendant ce temps.

3. 11 est institué un syskme d'escorte pour ces marchandises depuis le
bureau d-entrée jusqu'au bureau de dédouanement. La prise en charge au bureau
ct poste d'entrée au 8urundi et l'escorte systématique de ces marchandises
seront organisés par les services de recherche douanière deux fois la semaine.

-1-, Au tenne du délai ci-dessus spécifié, aucune marchandise acheminée
par charges incomplètes ne sera acceptée aux postes d'entrée sur le territoire
douanier du Burundi.

C-est donc une situation délicate car la pratique actuelle est incompatible
avec la loi ancienne alors qu- aUClln texte ne précise formellement que celle-ci
est abrogée. Pour lever l'équivoque, il fallait voter une autre loi qui abroge
,. anCIenne

Nous constatons que l'abrogation de la loi fiscale par désuétude n-existe
pas reellemellt. C-est donc Ulle question de philosophie. Il peut arriver que
l'administration tolère qUII y ait non usage de la loi fîscale pendant un certain
temps. A la longue_ le législateur institue une autre loi adaptée à la situation du
moment. Ainsi, la loi n' 1/005 du 31 mars 1994 portant taxe sur les transactions_
spécialement Cil son art. 15 stipule que les taux sur les importations, les ventes

DC(l<,lOnl\ ~-nnxx du ~~ ,1ut/kl ~II()~ porlanl a\ IS au'- opéralcurs du commercc c\[éneul'. r-.ltl\lstere des
F1l'~lIh;(' Direction des Dou,mes
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de fabllcants. les prestations de service. les ventes d'immeuble sont soumis à Ull
t,HLX de 17° () .

Cependant les ventes d'immeuble sont passées du taux de 17 00 à 7 °0

conformémellt à la loi n' 1/007 du 30 avril 1004 pOl1ant modification de
cc-rtaincs dispositions du Décret-loi 1(' 1/04 du 31 janvier 1989 portant réforme

1 1 1 . I,Scie a taxe sur es transactIons .

. L;llol Il H)()' cIu ,1 11I;IIS j')')-l porl;lllll;l\e S\If les transactions An 15. Bujllmbura. 1\1illislèrc cIes Fmallccs.
l)cp;\rkl11C\1\ des ImpolS.
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CO:\('LlISIO~ GENERALE

En abordant cette étude, nous nous étions proposé d'analyser les
principales étapes d'application des lois fiscales depuis leur naissance jusqu'à
l'abrogation.

De prime abord nous avons expliqué la naissance de la loi fiscale. Sous
cd aspect. nous avons montré les diftërents mécanismes que nous estimons
nécessaires pour 1" élaboration de la loi fiscale.

Sous ce volet. le législateur occupe une place primordiale. Aucun impôt
ne peut être perçu sans qu'il y ait une loi qui l'institue. Dans ce sens nous avons
énonc(~ le principe de la légalité de l'impôt. Par ailleurs, il est interdit de
percevOIr des recettes non prévues au budget ou par le système fiscal en vigueur.
L'autorisalion de percevoir les impôts établis doit être donné chaque année dans
1<1 loi de finances.

Malgré la mise en place de la loi fiscale, son appl1cation pose souvent des
ditTicultés. Le législateur peut dans une certaine mesure avoir utilisé des termes
ambipLs qui nécessitent obligatoirement une interprétation.

Après avoir confronte les diftërentes méthodes dlnterprétations admises
en dr'Jit commun, nous avons souligné que le droit fiscal admettait une seule
méthode dïnterprétation eu égards cl son caractère spécifique. C'est la méthode
cl -int erprétati on restricti ve.

Malgré r autonomie du droit fiscal. la volonté du législateur doit primer.
De même que nous l'avons soulig.né, lorsque le législateur a expressément
décidé que la qualification requise en droit commun doit être prise en
considération, elle s'applique sans condition. De plus, la volonté du législateur
doit t~galel11ent déterminer le sens des lois. C'est la conformité à l'esprit de la
loi. Nous avons déduit que le droit fiscal était autonome mais il fallait aussi
ajoutcr que son autonomie èst limitée.

Dans le deuxième chapitre, nous avons soulevé les problèmes liés cl
l'application de la loi fiscale en examinant successivement les modalités
d'entrée en vig.ueur et les g.rands principes directeurs de "application des lois
fisctlles dans le temps.

Concernant les modalités d'entrée ell vigueur de la loi fiscale, IlOllS avons
souligné que d,ms une certaine mesure, la loi publiée au journal officiel, pouvait
cntn~r en \ igueur le .l0ur de sa signature. A cause de SOIl caractère dérogatoire,

,; ,)\On5 constaté que la loi fiscale pouvait entrer en vig.ueur tantôt



<lIlticipa{lvement tantôt tardin~ment par rapport a sa publication pour des
r;lisons déj;) évoquées.

Quant aux principes directeurs de l'application de la loi fiscale dans le
temps, nous avons examiné successivement le principe de l'annualité de l'impôt
et le principe de la non-rétroactivité de la loi fiscale tout en émettant dans
chaque cas nos avis et considérations.

Dans un premier temps, nous avons examiné brièvement le principe de
l'annualité de l'impôt. Après avoir défini ce principe, nous avons ensuite
annoncé ses applications en deux volets. Le premier volet concerne l'exercice du
pouvoir dïmposition dans le cadre annuel et le second l'appréciation des faits
imposables pendant la même durée.

De l"excrcice du pouvoir d'impositions dans le cadre annuel, le fisc est
amené ;) percevoir les impôts indirects et directs, suivant les modalités de
perception distinctes. Pour les impôts indirects nous avons montré que le fisc
n' éprouvait pas de diffïcultés quant à leur perception. L'impôt n'est dtî que si le
t~lit générateur survient nécessairement aux conditions prévues par la loi à ce
m0 meIl 1.

Pm contre les imp6ts directs ne sont pas faciles à percevoir compte tenu
des e,jgences de l"assiette imposable, la liquidation et le recouvrement des
impôts. Si les impôts indirects s'établissent au jour le jour et frappe toutes les
activités sur lesquelles ils portent du 1è janvier au .3 1 décembre, il nécessaire de
souligner que les impôts directs frappent tnus les faits imposahles qui s'étendent
sur tOlite l'année entière.

Bien que le principe
application intégrale laisse
mult ip1es assoupli ssements.
comment,lire <1 l'appui.

de l'annualité de lïmp6t soit clair. sa mise en
subsister quelques zones d·ombre. Il subit de

Nous en avons inventorié quatre avec un

De l'appréciation des Ülits imposables dans le cadre de l'année. l'administration
fiscale apprécie annuellement les facultés contributives suivant la conjoncture
économique .Dans ce sens, le Gouvernement peut utiliser le système fiscal pour
encourag.er un changement dans le comportement économique de t~1ç()n à
stimuler la production ou l'économie nationale. Pour les imp6ts indirects,
\" assiette est déterminée au jour le jour tandis qu'elle est déterminée au bout de
1',lIlnée pour les impôts directs.
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Dans LIn dellxièmc temps, nous a\ons analysé le principe de non­
rctroacti\ité de la loi fïscale. Nous avons montré qLle les nouvelles règles ne
s'appliquent qu'aux opérations réalisées postérieurement à la publication de la
loi Ce qui intéresse le contribuable est de connaître le régime fiscal applicable à
l"opération qu'il a réalisée. Nous avons démontré que dans la pratique, le
principe de non- rétroactivité de la loi fiscale soutTre quelques exceptions. La
loi fiscale peut rétroagir dans trois hypothèses.

C'est dans r hypothèse où le législateur peut avoir décidé expressément
qu'une loi produira ses effets dans le passé. Des exemples ont été cités pour
illustrer le cas. Nous avons condamné particulièrement cette rétroactivité quand
il s'agit de l'impôt. Tout fait d'imposition porte atteinte au droit de propriété et
kse dans une certaine mesure les intérêts acquis par le contribuable.

Dans d'autres hypothèses, la loi fiscale pcut rétroagir lorsqu'elle est
interprétative ou lorsqu'elle modère des pénalités.

Eu égard aux exceptions ci-dessus mentionnées, nous pouvons dire qu ï 1
n'existe pas au point de vue de la loi fiscale de situation définitivement acquise
mantla clôture de l'exercice d'imposition. La règle de la non-rétroactivité de la
loi fiscale n'est pas absolue.

/\ la lin de cette étuck, nous avons montré que la loi fiscale peut être
modifiée en cours d'année ou disparaître sous différentes l'onnes.

Les modifications de la loi fiscale interviennent lorsque la conjoncture
économique d'un Etat l'impose. Les modifications du régime fiscal peuvent
inten'enir sous plusieurs formes, c'est-à-dire qu'une réforme fiscale vient à
modifier l'assiette. le taux des impôts, les uns dans le sells d'un aIlégement, les
autres dans le sens de l'aggravation. Cette forme de modification qui \'a dans le
sens de l'aggravation est condamnable, car elle risque de mettre en danger la
SItuation patrimoniale du redevable.

Assignée à un terme généralement fixé à une année, la loi fiscale n'est pas
vouée à l'éternité. Elle peut être abrogée suivant les méthodes classiques. Ainsi
selon le cas, la loi fiscale comme les autres lois, peut être abrogée selon la
volonté expresse ou tacite du législateur.

Nous nous sommes penchés sur la problématique de la désuétude des lois
fiscales. Notre analyse a montré que la loi fiscale ne pelIt pas être abrogée par
désuétude car l'Etat doit continuer à pacevoir des recettes. En outre, l'absence
de mise en oeuvre d'une loi fiscale ne démontre pas obligatoirement sa



di~parition étélllt donné que qu'elle Cl vocation à la permanence lorsqu'elle Il'est
pas directement ou indirectement abrogée.
[1 s'avère indispensable de terminer cette étude par une série de suggestions afin
de diminuer certains problèmes soulevés dans ce thème:

Les lois fiscales élaborées chaque année devraient être claires et précises
afin d' éviter les difficultés dïnterprétations éventuelles ~

Quant à J'application des lois fiscales dans le temps, le législateur devrait
\eiller à ce que ces dernières ne rétroagissent pas. En réalisant une activité
génératrice de revenus, le contribuable a besoin de connaître k régime
fiscal qui lui est applicable. Dans ce sens il t~Hldrait multiplier ces textes et
les mettre à la disposition des intéressés ~

De plus les lois fiscc:J1es en vigueur aujourd'hui notamment celles du 21
septembre 196~ devraient être actualisées en vue de les adapter à la
période actuelle ~

L'élaboration des nouvelles lois fiscales devraient tenir compte du niveau
de vie de la population et surtout qu'on observe de nos JOurs la
dévaluation progressi\e de la monnaie, etc.

Le sujet qlli nous a occupé est d'une grande complexité et ne pellt donc
pas être épuisé d'emblée. La croyance contraire serait une vaine prétention de
notre part. NOLIS pensons néanmoins avoir jeté les bases d'une analyse beaucoup
plus large et plus approfondie sur la question de l'application de la loi fiscale
dans lè temps.

D'autres, juristes, fiscalistes ou autres, pourront cel1ainement nous
compl:éter. Ils pourront par exemple approfondir la question de l'abrogation des
lois par désuétude ainsi que d'autres aspects notamment l'application territoriale
de la loi fiscale, le conflit des lois dans le temps et le contentieux fiscal qui peut
en résLdtcr. l"incompatibilité des lois fiscales antérieures avec la période
actuelle. etc.
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